
REGLEMENT DU CONCOURS BALANCE TON SHORT dans le cadre du 
Tournai Ramdam Fes;val, le fes;val du film qui dérange. 

Ar.cle 1 – Objet du concours 

Le concours « Balance ton short » est un concours de courts-métrages de fic;on 
cinématographiques et/ou audiovisuels et/ou d’anima;ons organisé par et dans le cadre du 
Tournai Ramdam Fes;val, le fes;val du film qui dérange. 
L’objec;f étant de donner la possibilité à tous, avec de pe;ts moyens, de s’essayer à la 
réalisa;on d’un film de maximum 2 minutes, générique compris. De la sorte, nous 
souhaitons encourager la créa;vité de chacun, l’intérêt pour le cinéma et révéler de 
nouveaux talents. 

Ar.cle 2 – Modalités de par.cipa.on et processus de sélec.on 

Alinéa 1. La fiche d’inscrip;on en ligne remplie et signée. 

Alinéa 2. « Balance ton short » est ouvert à tous les courts-métrages d’une durée de 
maximum 2 minutes et réalisés à l’aide de n’importe quel moyen technique (anima;on 2D, 
stop-mo;on, pixila;on, anima;on 3D, vidéo). Il comprendra le ;tre du film au début ainsi 
que les éventuels crédits à la fin pour une durée totale de maximum 2 minutes.  

Alinéa 3. Les films présentés doivent être exclusivement réalisés dans le cadre de ce concours 
à par;r de l’annonce de celui-ci, auto-produit et ne peuvent donc avoir déjà par;cipé à un 
autre fes;val. 

Alinéa 4. Le court-métrage ne doit pas dépasser 2 minutes et doit être en langue française ou 
devra être sous-;tré en français. 

Alinéa 5. Engagement du/de la réalisateur-rice : 

             5.1 Le/La réalisateur-rice doit avoir 18 ans révolus au jour de l’ouverture du concours.                 

Si le réalisateur à moins de 18ans, une déroga;on parentale écrite et signée est obligatoire et 
sera jointe au dossier d’inscrip;on lors de l’envoi par mail. 

             5.2 Le/La réalisateur-rice ne peut présenter qu’un seul court-métrage pour le 
concours. 

             5.3 La par;cipa;on au concours est en;èrement gratuite. 

             5.4 Le/La réalisateur-rice cer;fie par l’honneur qu’il n’a pas par;cipé depuis moins de 
un mois à un fes;val. Les réalisateurs-rices et ayants droit donnent leur autorisa;on expresse 
pour que les oeuvres en compé;;on puissent, durant un délai d’un an, être visibles et 
consultables sur les réseaux sociaux retenus par le fes;val. 

Alinéa 6. Il n’y a pas de thème imposé mais l’idée est de traiter d’un sujet qui dérange de 
manière complètement libre. Drôle, trauma;sant, créa;f, subversif, gratuit ou engagé : à 
vous de choisir le ton du film, c’est carte blanche et sans tabou ! 



Un sujet qui dérange, qui suscite le débat ?  La sexualité, le racisme, le harcèlement sur les 
réseaux sociaux, la violence, les drogues, la mort, la pauvreté, la publicité, la guerre, les 
populismes, par exemple. L’objec.f est de permedre aux par;cipants de réfléchir à une 
manière sub.le et efficace de sensibiliser le spectateur à travers un court-métrage qui soit 
de nature à faire réfléchir, bousculer les esprits et susciter le dialogue.  

Alinéa 4. Le concours comporte une seule catégorie, que vous soyez pro ou amateur. 

Alinéa 5. Sur la sélec;on, des prix différents seront adribués. 

Ar.cle 3 - Composi.on du dossier  

Le dossier doit comprendre les éléments suivants : 

Ainéa 1. Un seul court-métrage par personne. 

Ainéa 2. Les réalisateurs devront envoyer la fiche d’inscrip.on dûment complétée ainsi que 
le lien de leur film pour visualisa.on par le comité de sélec.on (lien youtube ou vimeo) 
avant le 16/12/2022 23h59 à l’adresse mail suivante : camille@ramdamfes.val.be 

Alinéa 3. Les dossiers ne respectant pas les condi;ons ne seront pas étudiés et les films non 
visionnés. 

Ar.cle 4 - Jury  

Alinéa 1. La sélec;on des courts-métrages projetés et des gagnants sera établie par l’équipe 
du Tournai Ramdam Fes;val, le fes;val du film qui dérange. L’associa;on reste libre 
d’organiser à sa guise le jury du concours qui délibèrera à huis-clos. Ce jury respectera 
l’égalité de représenta;on entre les hommes et les femmes. 

Alinéa 2.  Les courts-métrages sélec.onnés pour le concours « Balance ton short » seront 
diffusés le samedi 14/01/2023 à 17h30 dans le cadre Tournai Ramdam fes.val 2023. 

Les réalisateurs-rices sélec;onnés seront annoncés par mail deux semaines avant le jour de 
la diffusion de la sélec;on des meilleurs courts-métrages.  

Les courts-métrages retenus devront impéra.vement être envoyés avant le 23/12/2022 
23h59 via la plateforme swisstransfer en format .mp4 ou .mov de bonne qualité et avec son 
normalisé à 6db maximum. Format paysage : HD (1920x1080) sur l’adresse 
camille@ramdamfes;val.be. 

Alinéa 3. Le nom des vainqueurs sera annoncé le jour de la projec;on et leur film diffusé par 
la suite sur nos réseaux sociaux et/ou sur notre site internet : www.ramdamfes;val.be 
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Ar.cle 5 – Droit d’auteur (Diffusion et droits) 

Alinéa 1. Je déclare abandonner commercialement à l’associa;on, de façon générale et sans 
contrepar;e, les droits d’exploita;on de mon court-métrage ainsi que tout droit à l’image et 
à la parole s’y rapportant incluant sans limita;on, tous les droits de reproduc;on permedant 
à l’associa;on d’en faire la promo;on (publica;ons du fes;val, presse, support média;que 
de type diffuseur, réseau sociaux, site du fes;val). 

Alinéa 2. Je garan; expressément avoir plein pouvoir et qualité pour accorder les droits 
cédés par les présentes et que ces droits n’ont été aucune manière cédés, hypothéqués, 
grevés, ni d’une façon quelconque dévolus en faveur d’un ;ers. Je garan; n’être pas lié à un 
contrat exclusif rela;f à l’u;lisa;on de mon image ou de mes presta;ons. 

Alinéa 3. Par sa par;cipa;on et pour les besoins exclusifs du concours « Balance ton short », 
l’auteur-réalisateur autorise le Tournai Ramdam Fes;val, le fes;val du film qui dérange, à 
reproduire et à représenter son œuvre audiovisuelle. Les courts-métrages en compé;;on 
seront libre de droit pendant toute la durée du fes;val. Le responsable d’un film en 
compé;;on garan;t l’associa;on « Tournai Ramdam Fes;val » contre tout recours qui 
pourrait lui intenter, à l’associa;on de l’exercice de ses droits, tout auteur, co-auteurs, 
éditeurs, réalisateurs, ar;stes interprètes et plus généralement toute personne physique ou 
moral ayant par;cipé à la produc;on ou à la réalisa;on du court-métrage. 

Alinéa 4. Un même film ne peut être soumis qu’une seule fois au Tournai Ramdam Fes;val. 

Ar.cle 6 – Modifica.on ou annula.on du concours 

Les organisateurs se réservent  à tout moment le droit de modifier ou d’annuler le présent 
concours notamment en cas de mesure d’urgence arrêtées par le gouvernement et liées au 
coronavirus. Leur responsabilité ne pourrait être engagée de ce fait.  

Ar.cle 7 – Contesta.on 

La par;cipa;on au concours implique la parfaite adhésion au présent règlement. Seul le 
président de l’associa;on est habilité à statuer sur les cas non prévus par le règlement. 

Ar.cle 8 – Engagement du lauréat 

Les auteurs/réalisateurs-rices des courts-métrages primés donnent leur accord pour que leur 
nom et photos soient publiés sur tous les supports de communica;on et/ou de promo;on. 


